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1 Domaine 

d’application 

Ce document décrit la procédure de prélèvement des 

dermatophyties 

2 Documents 

associés 

Norme NF EN ISO 15189, ANOFEL 2014, Rémic 6.1 

C2-PR01 Manuel de prélèvement 

3 Responsabilité 
Prélèvement réalisé par un biologiste habilité à la demande du 

clinicien 

4 Contact 
Service de dermatologie du CHAR et autres collaborateurs 

universitaires 
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5 Méthodologie 

 

Prélèvement de qualité réalisé à distance de toute thérapeutique locale ou générale (15 jours pour les 

topiques, 3 mois pour les solutions filmogènes ou terbinafine PO) 

 

Peau glabre Teignes Onychomycoses 

 

 

Gratter les squames en 

périphérie de la lésion (si lésion 

inflammatoire/humide : frotter 

avec écouvillon humide) 

 

Prélèvement avec curette les 

intertrigos 

 

Pityriasis versicolor : scotch-est 

 

Wood si disponible + 

 

Prélever les squames + croutes 

en périphérie des alopécies ainsi 

que les cheveux courts cassés 

(scalpel, pince, curette). 

Ne PAS couper des cheveux 

entiers sains. 

 

Pïedra : couper des cheveux 

infectés. 

 

 

 

 

Dans le cas d’une 

onychomycose sous-unguéale 

distale et latérale 

 

Dans le cas d’une 

onychomycose blanche 

superficielle 

 


